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 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 
Téléphone : 367 777-3090  

  

 

 

Québec, le 25 mars 2025 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Décision à la suite de votre demande d’accès à l’information 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information, reçue le 3 mars 2025 par 
courriel, qui vise à obtenir copie de toutes les déclarations de grève ou de lock-out reçus 
par le ministère du Travail en vertu de l’article 58.1 du Code du travail et qui implique 
l’un des organismes suivants :  
 

- Collège Presbytérien 
- Conservatoire d’art dramatique de Montréal 
- Conservatoire d’art dramatique de Québec 
- École de technologie supérieure 
- École du Barreau 
- École nationale d’administration publique 
- École Polytechnique de Montréal 
- HEC Montréal 
- Institut de formation théologique de Montréal 
- Institut national de la recherche scientifique 
- Télé-université 
- Université Bishop’s 
- Université Concordia 
- Université de Montréal 
- Université de Sherbrooke 
- Université du Québec à Chicoutimi 
- Université du Québec à Montréal 
- Université du Québec à Rimouski 
- Université du Québec à Trois-Rivières 
- Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
- Université du Québec en Outaouais 
- Université Laval 
- Université McGill 
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ANNEXE 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
Art. 13 Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation 
sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention 
d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants: 

1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 

 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément 
à l’article 16.1. 
 
 
Art. 53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels 
si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Art. 54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
Art. 59 Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de 
façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 
 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de 
la personne concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé 
d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le 
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renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la 
personne concernée; 
5°  (paragraphe abrogé); 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 
67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 
dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la 
communication d’un tel renseignement. 

 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, 
de par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison 
du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente 
raisonnable en matière de vie privée. 
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Demande
Type de demande ou de besoin 

 Votre demande ou besoin concerne? : Dépôt d'un avis de grève ou de lock-out

 Veuillez préciser : Secteur privé (art. 58.1 du Code du travail)

Numéro d'accréditation 

Numéro d'accréditation

Inscrire le numéro 1

Numéro d'accréditation : AM-1002-4349

Renseignements sur l'avis
Grève ou lock-out 

 Conformément à l'article 58.1 du Code du travail, nous vous avisons qu'une grève ou un lock-
out a été déclarée à l'établissement? : Une grève

Convention collective 

 Date d'expiration de la convention collective (s'il y a lieu) : 2023-05-31

Secteur privé 

 Date de début du conflit de travail : 2024-09-04

Salariés 

 Nombre de salariés compris dans l'unité de négociation : 595

Renseignements sur l'employeur
Nom de l'employeur 

 Nom de l'employeur : Concordia University

Date de transmission : 2024-09-10 19:04:15
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Adresse de l'employeur 

 Adresse de l'employeur : 1455, BOUL DE MAISONNEUVE O, MONTREAL, Québec, H3G 1M8

Représentant(s) de l'employeur 

Représentant(s) de l'employeur

Informations du représentant de l'employeur 1

Nom du représentant de l'employeur : 

Nom du bureau du représentant de l'employeur (s'il y a lieu) : S.O.

Téléphone : 

Poste : 

Cellulaire : 

Courriel : 

Région administrative de l'établissement visé : 06 – Montréal

L'adresse du représentant de l'employeur est-elle différente de celle de l'employeur? : Non

Renseignements sur les établissements
Établissements visés 

 Nombre d'établissements visés par l'avis : 2

Adresses du ou des établissements visés par l'avis

Inscrire l'adresse 1

L'adresse de l'établissement est-elle la même que celle de l'employeur? : Oui

Inscrire l'adresse 2

L'adresse de l'établissement est-elle la même que celle de l'employeur? : Non

Adresse : 7141 rue Sherbrooke Ouest

Bureau : S.O.

Code postal : H4B 1R6
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Renseignements sur le syndicat
Nom du syndicat 

 Nom du syndicat : Concordia University Professional Employees Union - CSN

Adresse du syndicat 

 Adresse du syndicat : 2130, RUE BISHOP, MONTREAL, Québec, H3G 2E9

Représentant(s) du syndicat 

Représentant(s) du syndicat

Informations du représentant du syndicat 1

Nom du représentant du syndicat : 

Nom du bureau du représentant du syndicat (s'il y a lieu) : Canada

Téléphone : 

Poste : S.O.

Cellulaire : 

Courriel : 

L'adresse du représentant du syndicat est-elle différente de celle du syndicat? : Oui

Numéro civique : 1601

Appartement ou bureau : S.O.

Case postale et succursale : H2K 4M5

Rue : Avenue De Lorimier

Ville, village ou municipalité : Montréal

Province ou territoire : Québec

Code postal : H2K 4M5

Finalisation de la demande
Personne autorisée 

 Je confirme que je suis la personne autorisée à transmettre cet avis. : Oui

 Inscrire votre nom : 



Services en ligne - Ministère du Travail

4/4

 Inscrire votre fonction : Personne conseillère syndicale

 Courriel : 

 Confirmation du courriel : 
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e e e a e  e e  

Votre demande ou besoin concerne? : Dépôt d'un avis de grève ou de lock-out

Veuillez préciser : Secteur privé (art. 58.1 du Code du travail)

  

Numéro d'accréditation

ns e  u  

Numéro d'accréditation : AM-2001-7196

ns e e u  

Numéro d'accréditation : AM-2000-0520

  v
  k  

Conformément à l'article 58.1 du Code du travail, nous vous avisons qu'une grève ou un lock-
out a été déclarée à l'établissement? : Une grève

v   

Date d'expiration de la convention collective (s'il y a lieu) : 2023-05-31

S  v  

Date de début du conflit de travail : 2024-04-18

 

Nombre de salariés compris dans l'unité de négociation : 93
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  y
 e em e  

Nom de l'employeur : UNIVERSITÉ CONCORDIA

  m y  

Adresse de l'employeur : 1455, BOUL DE MAISONNEUVE O, MONTREAL, Québec, H3G 1M8

   

Nom du représentant de l'employeur : 

Nom du bureau du représentant de l'employeur (s'il y a lieu) : S.O.

Téléphone : 

Poste : S.O.

Cellulaire : 

Courriel : 

Région administrative de l'établissement visé : 06 – Montréal

L'adresse du représentant de l'employeur est-elle différente de celle de l'employeur? : Non

   
m  v  

Nombre d'établissements visés par l'avis : 1

Adresses du ou des établissements visés par l'avis

ns e se 

L'adresse de l'établissement est-elle la même que celle de l'employeur? : Oui

   y t
  y  

Nom du syndicat : STT DES MÉTIERS DE CONCORDIA - CSN



Services en ligne - Ministère du Travail

3/3

  s  

Adresse du syndicat : 1455, BOUL DE MAISONNEUVE O, MONTREAL, Québec, H3G 1M8

  y  

Nom du représentant du syndicat : 

Nom du bureau du représentant du syndicat (s'il y a lieu) : CCMM-CSN

Téléphone : 

Poste : S.O.

Cellulaire : 

Courriel : 

L'adresse du représentant du syndicat est-elle différente de celle du syndicat? : Oui

A      

Adresse du représentant du syndicat : 1601, AV DE LORIMIER, MONTREAL, Québec, H2K 4M5

   
s   

Je confirme que je suis la personne autorisée à transmettre cet avis. : Oui

Prénom et nom : 

Fonction : Personne conseillère au CCMM-CSN

Courriel : 

Confirmation du courriel : 




















